CLADE organise des ateliers et continue à promouvoir des initiatives sur la demandabilité du droit à l’éducation

 
La Campagne latino-américaine pour le droit à l'éducation continue à promouvoir des initiatives autour de la demandabilité du droit à l'éducation. Après avoir publié un ouvrage intitulé Las Nuevas Leyes de Educación en América Latina (Les nouvelles lois sur l’éducation en Amérique latine), CLADE a organisé un atelier sur ce thème fin janvier à São Paulo, Brésil. L’atelier a accueilli une cinquantaine d’activistes affiliés à la Campagne en Argentine, Brésil, Chili, Paraguay, Bolivie, Pérou, Colombie, Venezuela, Equateur, Guatemala, Nicaragua et Mexique. Selon Camilla Croso, coordinatrice de la Campagne : « le but était de renforcer la capacité des organisations locales (forums nationaux et campagnes) à attaquer en justice les Etats qui violent le droit humain à l’éducation sur leur territoire ».
Assistaient également à l’atelier : le rapporteur spécial de l’ONU chargé du droit à l’éducation Vernor Muñoz ; Carmen Espinoza, représentant la Plataforma Interamericana de Direitos Humanos, Democracia e Desenvolvimento (Plate-forme inter-américaine pour les droits humain, la démocratie et le développement - PIDHDD / Chili) et Liliana Tojo, directrice du Centre pour la justice et la loi internationale - CEJIL Argentine.
 
Au cours de sa présentation, Carmen Espinoza a souligné l’obligation pour les Etats de respecter l’ensemble des droits humains (ils ne peuvent pas prendre de mesure qui empêche leurs citoyens de jouir pleinement de leurs droits), de les protéger (en intervenant lorsque ces droits ne sont pas respectés) et en les mettant en application (par des mesures qui garantissent à chaque citoyen la totale satisfaction de ses droits).

Mme Espinoza a ensuite fait remarquer que la demandabilité est un processus à la fois social, politique et légal. En précisant que « ces trois perspectives ne peuvent évoluer indépendamment », elle a désigné deux stratégies d’action possibles : la démarche politique (implication, application des lois et mobilisation) et judiciaire (justiciabilité, formalisation des procès, relations avec le bureau du procureur public, bureaux de protection des citoyens et autres mécanismes pour soutenir l’application effective du droit en question). « Sur le front politique, on doit chercher à transformer les structures de pouvoir, ce qui demande un projet alternatif de société. Nous avons beaucoup à faire à ce point de vue. Je veux dire qu’il ne s’agit pas uniquement d’un projet technique, mais aussi d’un projet politique. Nos avancées à ce niveau, c’est-à-dire en termes de transformation sociale, peuvent être considérées comme timides, mais c’est précisément comme cela que la justiciabilité des droits humains se consolide, étape par étape », a-t-elle affirmée.
Liliana Tojo, représentante du CEJIL, a décrit en détail le fonctionnement du système international et régional de protection des droits humains. « Le droit à l’éducation reste un sujet couvert de manière superficielle par la loi internationale. Cela s’explique en partie par la rareté des dénonciations. En même temps, il suffit d’un cas international bien fondé pour que d’autres surgissent. » Elle a souligné l’importance stratégique des procès qui font naître un débat international sur la question. « Je vois trois conséquences positives, du point de vue stratégique, à la tenue d’un procès internationale : d’abord, il ajoute un nouvel élément à l’agenda, quelque chose qui n’avait pas encore été réalisé dans le passé ; ensuite, il crée un mécanisme de dialogue avec les autorités locales et enfin, il peut mener à une décision de justice exigeant l’application de quelque chose d’important. »
 
Selon Vernor Muñoz, même si le droit à l’éducation est établi dans un certain nombre de déclarations, de pactes ou de conventions, en réalité, il continue à être mis en question, même du point de vue légal. Il rappelle que « Dans de nombreux pays par exemple, la Constitution ne définit pas l'éducation comme un droit ».
Il considère que la société civile doit exiger de l’Etat des obligations spécifiques concernant le droit à l’éducation : 
-     Prestation sans restriction : l’Etat doit offrir des aménagements convenant à tous les types d’élèves. Construire autant d’écoles que nécessaire pour répondre aux nombreuses demandes.

-     Garantir l’accès : il ne suffit pas de construire des écoles. Il faut aussi veiller à ce que l’accès en soit ouvert à tous les citoyens (y compris en matière de transport, de subventions et d’installations appropriées.

-     Adapter la prestation d’éducation aux intérêts des enfants et dans le respect des différences culturelles et des spécificités de chaque groupe et de chaque individu. Cela veut dire veiller à ce que les élèves restent à l’école.

-     Offrir à ceux qui vont à l’école des alternatives éducatives acceptables. L’éducation doit être de bonne qualité, mais elle doit aussi respecter les caractéristiques culturelles du groupe spécifique à qui elle s’adresse.

-     Veiller à ce que le but final de l’éducation soit de transformer les hommes. C’est-à-dire que chaque projet éducatif doit obligatoirement comprendre des connaissances sur les autres civilisations et la coexistence pacifique.

 
« Il est indispensable que les organisations de la société civile mettent en place les conditions politiques et légales pour exiger le droit à l’éducation, notamment en direction des groupes les plus vulnérables dont les droits sont le plus souvent violés (communautés rurales, personnes ayant des besoins d’apprentissage spécifiques, migrants, filles, populations indigènes entre autres) », explique Camilla Croso, coordinatrice générale de CLADE.
 
CLADE prévoit de mener diverses initiatives concernant la demandabilité du droit à l’éducation au cours des mois à venir en partenariat avec le rapporteur spécial du droit à l’éducation, la Plateforme interaméricaine pour les droits humains, la démocratie et le développement et le Centre pour la justice et la loi internationale. Il y aura notamment des visites techniques dans plusieurs pays et des initiatives ciblant les systèmes légaux nationaux en Amérique latine tandis que les violations les plus sérieuses seront dénoncées à la Commission inter-américaine des droits humains.

